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Appartient à Conseil des ministres du 6 juin 2003

Coopération au Développement

Sur proposition de M. Louis Michel, Ministre des Affaires étrangères et de M. Eddy Boutmans,
Secrétaire d'Etat à la Coopération au Développement, le Conseil des Ministres a approuvé la
cinquième liste des nouveaux engagements juridiques à conclure dans le cadre de la coopération au
développement.
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